ARRETE n° 1106 CM du 9 décembre 2005 portant modification de la délibération n°  85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de procédure pénale, et notamment ses dispositions applicables en Polynésie française en matière d’amende forfaitaire et d’amende forfaitaire majorée ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière, ensemble les textes pris pour son application ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Il est inséré, à l’article 46 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée susvisée, un alinéa 2 rédigé ainsi qu’il suit :

“Toute infraction aux arrêtés pris par l’autorité municipale en vue de réglementer le stationnement payant dans une zone dépendant de son territoire, dûment constatée par les agents habilités à cet effet, est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.”

Art. 2.— L’alinéa 2 de l’article 248 de la délibérationn° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée susvisée, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Le montant de l’amende forfaitaire applicable aux contraventions de police prévue à la présente délibération est fixé comme suit :

1°
450 F CFP pour les contraventions aux dispositions du code de la route commises par les piétons ;

2°
1 300 F CFP pour les contraventions de la 1re classe, autres que celles mentionnées ci-dessus ;

3°
4 150 F CFP pour les contraventions de la 2e classe ;

4°
8 100 F CFP pour les contraventions de la 3e classe ;

5°
16 100 F CFP pour les contraventions de la 4e classe.”

Art. 3.— A l’article 248 de la délibération n° 85-1050 AT  du 24 juin 1985 susvisée, il est inséré un 4e, un 5e et un 6e alinéas rédigés comme suit :

“Le montant de l’amende forfaitaire est acquitté dans les conditions prévues à l’article 529-1 du code de procédure pénale.”

“La requête tendant à l’exonération du paiement de l’amende forfaitaire est formulée et transmise dans les conditions prévues à l’alinéa 1er de l’article 529-2 du code de procédure pénale. La majoration de l’amende forfaitaire intervient dans les conditions prévues à l’alinéa 2 de l’article 529-2 du code de procédure pénale. Dans le cadre de cette procédure, l’amende forfaitaire majorée est recouvrée au profit de la paierie de la Polynésie française.”

“Le montant de l’amende forfaitaire majorée est fixé comme suit :

1°
800 F CFP pour les contraventions aux dispositions du code de la route commises par les piétons ;

2°
3 900 F CFP pour les contraventions de la 1re classe, autres que celles mentionnées ci-dessus ;

3°
8 900 F CFP pour les contraventions de la 2e classe ;

4°
21 450 F CFP pour les contraventions de la 3e classe ;

5°
44 700 F CFP pour les contraventions de la 4e classe.”

Art. 4.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,

James Narii SALMON.

